
 
Critère 4.1 : Les moyens pédagogique

 
 
Disposer de moyens pédagogiques en adéquation avec l’offre de formation Auto-école
 
 
 
 

–       1 simulateur de conduite
–       1 salles de code
–       1 tablette par enseignant
–       Véhicules B boîte manuelle et automatique
–       Véhicules A/A2 boite manuelle
–       Véhicules AM 

 
 
 
Pour réviser le code, plusieurs méthodes sont proposées : un livret de code, du code en auto-correction
dans une salle de code, du code avec un enseignant (sur réservation), une plateforme en ligne et des stages
code accélérés sur 3 jours (sur réservation)


